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ÉQUIPE MUNICIPALE 

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire normal 
Lundi au vendredi 
8 h à 12 h et 13 h à 16 h 

Horaire d’été (à compter du1er mai) 
Lundi au jeudi 
8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi 
8 h à 12 h 
 
 

BIBLIOTHÈQUE DENIS-LEBRUN 
Horaire normal 
Mardi 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi 10 h à 11 h 30 et 13 h à 

18 h 30 
Jeudi 18 h 30 à 20 h 
 
 

LOCATION DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
418 279-5250, poste 3101 
 
 

LOCATION DU GYMNASE 
Nathalie Genest 418 279-5946 
 
 

COMPTOIR VESTIMENTAIRE 
Horaire normal 
Mardi 18 h à 20 h 
Mercredi 13 h 15 à 15 h 30  
 
 

CLUB DES JEUNES D’ALBANEL 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi 18 h à 21 h 
Vendredi 18 h à 22 h 30 

Les photos utilisées dans le journal sont en 
majorité prises par 

M. Réjean Larouche, photographe d’Albanel. 

Francine 
Chiasson 
Mairesse 
maire@albanel.ca 

Tommy 
Laliberté 
Siège no 1 
conseiller1 
@albanel.ca 

Édith 
Pouliot 
Siège no 2 
conseiller2 
@albanel.ca 

Isabelle 
Thibeault 
Siège no 3 
conseiller3 
@albanel.ca 

Stéphane 
Bonneau 
Siège no 4 
conseiller4 
@albanel.ca 

Dave 
Plourde 
Siège no 5 
conseiller5 
@albanel.ca 

Jason 
Turner 
Siège no 6 
conseiller6 
@albanel.ca 

Réjean Hudon, 
directeur général 

Patrice Perreault, 
directeur général adjoint aux 
travaux publics 

Rachel Doucet, 
secrétaire-trésorière 
adjointe 
Jessica Lefebvre, 
coordonnatrice des loisirs 
Claudine Pouliot, 
secrétaire administrative 

Rachel Lavoie, 
responsable de la bibliothèque 

Réal Bouchard, 
inspecteur en bâtiment et en 
environnement  

Rémi Aubut, 
préposé aux travaux publics  

Marc-André Larouche, 
préposé aux travaux publics  

Réjean Thibeault, 
préposé aux travaux publics  
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DATES 

À RETENIR 
 
 

Dates des séances  
municipales 

Lundi 1er avril 2019 
Lundi 6 mai 2019 

 

 

JOURNAL 

Prochaine parution  
juin-juillet 2019 

Date de tombée 
15 mai 2019 
Avant midi 

 
 

Collecte des matières 
résiduelles 

Tous les jeudis soirs 
 
 

Municipalité d'Albanel 
160, rue Principale 
Albanel (Québec) 

G8M 3J5 

Téléphone : 418 279-5250 
Télécopieur : 418 279-3147  

 

info@albanel.ca 

À PROPOS 
L’hiver 2018-2019 nous a vraiment fait vivre des moments difficiles alors que 
des tempêtes de neige ont occasionné la fermeture de la route régionale à 
3 reprises. Voici quelques renseignements qui vous expliqueront les décisions 
qui ont été prises. 

C’est le ministère des Transports qui surveille les conditions routières et qui 
décide de fermer la route avant que des accidents se produisent dans la 
mesure du possible. Avec la collaboration de la Sûreté du Québec, la 
circulation est permise par convoi, lorsque les rafales le permettent. Les 
automobilistes peuvent alors circuler en sécurité, escortés par un véhicule de 
la Sûreté et un du ministère des Transports. Nos employés ont travaillé fort 
pour bloquer l’accès et donner les consignes aux utilisateurs de la route. 
D’autres citoyens ont aussi collaboré pendant les nombreuses heures de la 
dernière tempête et je les remercie tous chaleureusement. Malheureusement, 
les consignes n’ont pas toujours été écoutées et certains ont même carrément 
franchi le barrage, compromettant ainsi leur sécurité et celle des autres 
usagers. Nous avons aussi ouvert le Centre communautaire pendant environ 
7 heures le 25 février afin d’héberger les nombreuses personnes qui devaient 
attendre de pouvoir circuler, soit vers Dolbeau, soit vers Normandin. Notre 
plan de mesures d’urgence a été mis en opération avec succès, sous la 
coordination de M. Réjean Hudon, avec Mme Sonia Perron, chargée des 
services aux sinistrés. Je remercie donc sincèrement tous ceux qui ont 
contribué à la sécurité de nos concitoyens, lors de la dernière tempête et 
j’invite tous les usagers de la route à respecter les consignes, car nous 
agissons ainsi pour votre sûreté. 

Toujours dans le domaine de la circulation routière, vous avez sans doute 
remarqué que nous avions enlevé les radars pédagogiques à chaque entrée du 
village, pour ensuite les installer à nouveau quelques semaines plus tard. C’est 
une règlementation du ministère des Transports qui régit ces radars et nous 
n’avons pas le permis officiel. Cependant, après avoir fait des représentations 
pour en justifier l’installation, le Ministère va les tolérer jusqu’à la fin d’un 
projet pilote. Nous avons fait valoir qu’ils étaient très efficaces pour réduire la 
vitesse et nous espérons pouvoir les garder longtemps, pour la sécurité des 
élèves de l’école primaire ainsi que de tous les autres usagers. Quoi qu’il en 
soit, il en va de notre responsabilité d’être prudent en tout temps. 

 
 
Francine Chiasson 
Mairesse 

mailto:info@albanel.ca
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Administration 
 Acceptation des listes de comptes de février 

2019 d’une somme de 188 660,12 $; 

 Nomination de M. Stéphane Bonneau, conseiller 
au siège no 4, comme maire suppléant pour avril, 
mai et juin 2019; 

 Autorisation du versement de la subvention 
annuelle à la bibliothèque Denis-Lebrun; 

 Autorisation du versement de la subvention 
annuelle au Club des jeunes 12-17; 

 Autorisation de l’inscription du directeur général 
au Congrès 2019 de l’ADMQ et du paiement des 
frais de déplacement; 

 Autorisation de l’embauche de Mme Rachel 
Lavoie au poste de responsable de la 
bibliothèque Denis-Lebrun; 

 Autorisation de l’embauche de Mme Laurence 
St-Jean au poste de responsable des loisirs pour 
le remplacement maternité de Mme Jessica 
Lefebvre; 

 Autorisation du versement de la contribution 
annuelle à l’OMH Maria-Chapdelaine. 

Transports 
 Acceptation des travaux de balayage sur la rue 

de l’Église sous la responsabilité du MTMDET et 
de la transmission de la facture lorsque les 
travaux seront terminés. 

Hygiène du milieu 
 Accord d’un mandat au Groupe Tanguay et 

Associés pour la réalisation d’un programme de 
rinçage et d’entretien du réseau d’aqueduc. 

Urbanisme et développement 
 Appui de la demande d’aliénation et de 

morcellement de MM. Gilles et Lévis St-Pierre à la 
CPTAQ; 

 Appui de la demande d’inclusion de M. Nelson 
Martel à la CPTAQ.  

 

Dons et subventions 
 Accord d’une somme de 100 $ à la Société 

Alzheimer Saguenay–Lac-St-Jean; 

 Autorisation du versement d’une somme de 
150 $ à Moisson Saguenay–Lac-St-Jean pour 
2019; 

 Autorisation du versement de 200 $ à la Société 
canadienne du cancer comme participation 
financière à la soirée organisée par M. Alexandre 
Turcotte; 

 Accord d’une somme de 100 $ comme 
participation financière au banquet annuel de 
l’UPA Maria-Chapdelaine; 

 Accord d’une somme de 100 $ à titre de soutien 
financier au Corps de cadets 1497 Normandin 
pour 2019; 

 Versement d’une somme de 120 $ à titre de 
soutien financier à la finale des Jeux du Québec – 
Hiver 2019. 

Résolutions 
 Acceptation du paiement de la facture de 

réparation de M. Daniel Baril; 

 Participation au Programme d’accompagnement 
en revitalisation du cadre visuel et bâti du SARP; 

 Adoption du Règlement no 18-236 modifiant la 
Politique de gestion contractuelle; 

 Adoption du Règlement no 19-242 modifiant le 
Règlement no SQ 04-06 concernant les systèmes 
d’alarme applicable par la Sûreté du Québec; 

 Participation à une déclaration commune sur la 
forêt comme outil pour combattre les 
changements climatiques; 

 Renouvellement du contrat avec le Refuge 
animal de Roberval le désignant comme 
contrôleur animalier. 

Invitations 
 Autorisation du versement d’une somme de 

100 $ à Quilles et Loisirs Normandin sans 
participation à la rencontre des municipalités du 

secteur GEANT. 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 Les prochaines séances se tiendront les lundis 1er avril et 6 mai 2019, à 19 h 30, à l’édifice 

municipal. 
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STATIONNEMENT HIVERNAL ET 
DÉNEIGEMENT 
La Municipalité d’Albanel souhaite vous rappeler 
qu’il est interdit : 

 de stationner dans les chemins 
municipaux entre 1 h et 6 h du matin à 
partir du 1er novembre jusqu’au 
15 avril de l’année suivante afin de 
faciliter le déneigement; 

 de jeter de la neige dans les chemins municipaux 
ou de traverser la neige de l’autre côté du chemin. 

ABRI D’AUTO DÉMONTABLE 
Les abris d’auto démontables installés 
temporairement sur votre terrain sont autorisés du 
1er octobre jusqu’au 15 mai de l’année suivante. 

RAPPEL D’UN RÈGLEMENT 
MUNICIPAL 
Nous demandons la collaboration des propriétaires 
de chiens des secteurs ruraux de la municipalité 
d’Albanel. 

Nous déplorons grandement la présence 
d’excréments de chiens près des boîtes postales qui 
dérangent l’accès à celles-ci. Selon le règlement 
municipal, chaque propriétaire d’animaux se doit de 
garder son chien attaché en tout temps et d’enlever 
et de nettoyer immédiatement d’une propriété 
publique ou privée, par tous les moyens appropriés, 
les matières fécales de son chien. Donc, nous vous 
rappelons de prendre  soin de ramasser les 
excréments de vos animaux. 

La Municipalité d’Albanel 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE 
RÉNOVATION 
Quiconque désire construire un bâtiment, 
transformer, agrandir, détruire une construction ou 
apporter des changements à celle-ci tels que 
fenêtres, toiture, etc., doit absolument obtenir un 
permis de l’inspecteur en bâtiment en remplissant un 
formulaire de demande disponible au bureau de la 
municipalité. Prévoyez de faire la demande de 
permis avant le début des travaux. 

HORAIRE D’ÉTÉ 
MUNICIPALITÉ D’ALBANEL 
Voici l’horaire d’ouverture du bureau de la 
municipalité d’Albanel pendant la période estivale, 
soit du 1er mai au 1er septembre 2019 
inclusivement. 

Bureau 
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi : 8 h à 12 h 

Employés extérieurs 
Lundi au jeudi : 7 h à 12 h et 13 h à 17 h 
Vendredi : 8 h à 12 h 

LE COIN DU CITOYEN 

Envoyer vos photos à cpouliot@albanel.ca 
C’est gratuit! 

 

La Municipalité d’Albanel désire 
encourager ses citoyens à 
souligner des évènements 
particuliers en vous offrant 
gratuitement cet espace. 

 
Si vous désirez souligner une 

naissance, un mariage, un 
évènement, féliciter une 

personne, etc., n’hésitez pas à 
nous envoyer vos photos 

accompagnées d’un court texte. 
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DEUXIÈME VERSEMENT – TAXES 
MUNICIPALES 
À tous les contribuables concernés, vous devez 
acquitter le deuxième versement des taxes 
municipales avant le 14 mai 2019 afin d’éviter de 
payer des frais d’intérêt. 

MESSAGES AUX PROPRIÉTAIRES DE 
CHIEN 
La problématique des chiens qui aboient 
excessivement est certainement la plainte que les 
citoyens rapportent le plus auprès des municipalités. 
Cette sérieuse nuisance est à la base de plusieurs 
chicanes entre voisins. Chaque citoyen se doit de 
faire preuve de tolérance et de souplesse pour la 
résolution rapide de ces conflits. 

De plus, il est important de rappeler qu’en vertu de 
l’article du règlement no 01-90, chaque chien doit 
être attaché en tout temps à moins qu’il ne soit 
accompagné d’une personne qui peut avoir le plein 
contrôle de l’animal. 

PAIEMENT DE LA LICENCE DE 
CHIEN 2019 
La Municipalité d’Albanel mandate le Refuge animal 
Roberval pour la mise en application du règlement 
municipal no 05-128, stipulant que tout propriétaire 
de chien doit se prémunir d’une licence au coût de 
25 $ par année. 

Dès que vous aurez reçu l’avis d’enregistrement 
canin provenant du Refuge animal, vous pourrez 
effectuer votre paiement par la poste au Refuge 
animal Roberval ou au bureau de la municipalité 
d’Albanel situé au 160, rue Principale, G8M 3J5. 

**Si vous effectuez un paiement par chèque, vous 
devez émettre celui-ci à l’ordre du Refuge animal 
Roberval. 

COLPORTEURS OU COMMERCES 
ITINÉRANTS 
Nous vous rappelons que la Municipalité d’Albanel a 
adopté un règlement qui oblige tout commerce 
itinérant et tout colporteur à détenir un permis 
délivré par l’inspecteur pour exercer ses activités 
dans les limites de la municipalité. 

Le permis doit être porté visiblement par la 
personne qui effectue le colportage et doit être 
remis pour examen à un agent de la paix ou à 
l’inspecteur en bâtiment qui en fait la demande. 

Si un vendeur itinérant ou un colporteur se présente 
chez vous, vous pouvez appeler au bureau municipal 
aux heures d’ouverture ou à la Sûreté du Québec en 
dehors des heures d’ouverture. 

Notre règlement ne concerne pas les organismes 
sans but lucratif, les campagnes de financement 
pour les étudiants, la fabrique et les églises 
constituées en corporation. 

Pour plus d’information, nous vous invitons à vous 
présenter au bureau de la municipalité pour 
consulter le règlement ou encore sur notre site 
Internet. 

PISCINE PRIVÉE 
Une piscine, telle que l’indique le Règlement de 
zonage de la municipalité d’Albanel, est définie 
comme suit : 

« Tout bassin extérieur ou intérieur, creusé ou hors-
sol, permanent ou temporaire, conçu pour la 
natation, la baignade ou tout autre divertissement 
aquatique, ayant une profondeur d’eau égale ou 
plus grande que 60 centimètres en quelque endroit 
de celui-ci. » 

Il est donc nécessaire d’obtenir un permis de 
l’inspecteur en bâtiment de la municipalité pour 
l’installation d’une piscine et celle-ci doit être 
clôturée. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 

COLLECTE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 
À compter du 6 mai 2019, la collecte des déchets 
sera effectuée chaque semaine. 

Lorsque les déchets et le recyclage sont ramassés en 
même temps, il serait important de séparer les deux 
bacs d’au moins deux (2) pieds de façon à ce qu’ils 
ne se touchent pas. Idéalement, il serait préférable 
de positionner un bac à chaque coin de votre entrée 
(stationnement). 
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COURS DE GARDIENS ET 
GARDIENNES AVERTIS 
Pour qui : 11 ans et plus (la Croix-Rouge exige que 

l’enfant ait 11 ans au début du cours). 

Coût : 60 $, incluant le manuel, la trousse de 
premiers soins et le certificat. 

Quand : Samedi 11 mai 2019 de 8 h 30 à 16 h 30.  

Où : Centre communautaire au 311, rue de l’Église.  

Inscription et paiement : en ligne au http://bit.ly/
gaalbanel. 

Inf. : Cours reconnu par la Croix-Rouge. 
À apporter : lunch froid, toutou ou poupée 
ainsi que crayon et papier. 

COURS « PRÊTS À RESTER SEUL! » 
Pour qui : 9 ans et plus ou avoir complété sa 

3e année. 

Coût : 55 $. 

Quand : Samedi 13 avril de 9 h à 15 h. 

Où : Salle du conseil de l’édifice municipal. 

Inscription et paiement : En ligne à l’adresse 
www.formaction.ca/formation-gardiensavertis-
ensuite cliquez sur « Prêts à rester seuls » et 
choisissez Albanel. 

Inf. : Cours reconnu par la Croix-Rouge. 
À apporter : un lunch froid, un toutou ou une 
poupée ainsi qu’un crayon et du papier. 

NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES 
RÉSIDENTS 
À l’occasion du brunch des Chevaliers de Colomb du 
10 février dernier, la Municipalité d’Albanel a tenu à 
souligner l’arrivée de nouveaux propriétaires 
résidents sur son territoire. 

Pour l’année 2018, c’est 25 nouveaux propriétaires 
résidents qui se sont établis dans notre charmante 
municipalité et qui ont été invités à l’activité. 

Lors de cet événement, nous avons remis aux 
10 nouveaux propriétaires résidents d’Albanel 
présents un panier cadeau de bienvenue contenant : 

 Une horloge, gracieuseté de la Bijouterie Daniel 
Thibault; 

 Un chèque-cadeau des Marchés Tradition 
d’Albanel; 

 Un forfait famille pour une journée à l’Association 
des sportifs d’Albanel; 

 Une gourde à l’effigie de la municipalité d’Albanel; 
 Un crayon, une épinglette, le bottin téléphonique 

et une feuille des services de la municipalité; 

Nous sommes heureux de vous compter parmi nous 
et espérons qu’il en sera de même pour vous tous! 

http://bit.ly/gaalbanel
http://bit.ly/gaalbanel
http://www.formaction.ca/formation-gardiensavertis-
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Visitez notre page Facebook : Biblio Denis-Lebrun Albanel 

TROUSSE BÉBÉ-LECTEUR 
Inscrivez gratuitement votre enfant de 1 an et moins 
à la bibliothèque et recevez une trousse bébé-
lecteur, pour bébé et parent. 

La trousse vise à favoriser la lecture dès le plus jeune 
âge et à encourager la fréquentation à la 
bibliothèque en famille. 

NOUVELLE RESSOURCE 
NUMÉRIQUE : GRIMOIRE 
Le Réseau BIBLIO collabore avec Alloprof  pour faire 
connaître son nouveau jeu de lecture pour les 
enfants d’âge primaire (8 à 12 ans). Le jeu Grimoire 
demande aux enfants de lire des extraits de romans 
et de documentaires jeunesse de nos auteurs 
québécois, puis de répondre à des questions de 
compréhension de lecture. Si les réponses sont 
bonnes, le jeu remet de l’or que l’enfant utilise pour 
nourrir son monstre! Plaisir assuré! 

Vous aimeriez l’essayer? Grimoire est maintenant 
bien logé dans la page Livres et ressources 
numériques de notre site Internet.  

ATTENTION! ATTENTION! 
C’est bientôt le temps des grands ménages!!! Si vous 
avez de bons romans en bon état et que vous ne 
savez plus quoi en faire, vous pouvez venir nous les 
déposer à la bibliothèque.  

Nous sommes également à la recherche de casse-
tête en bois ou d’un maximum de 100 morceaux 
pour nos jeunes accompagnateurs et prochains 
lecteurs en devenir! 

NOUVELLES ACQUISITIONS DE 
ROMANS : 
 « Abigaël, messagère des anges », tome 5, de 

Marie-Bernadette Dupuy; 

 « L’Appel : Libérez votre vrai moi » de Priya 
Kumar; 

 « 1 week-end sur 2 », tome 1, De retour sur le 
marché, de Geneviève Cloutier; 

 « La médaille » de Danielle Steel; 

 « Une irrésistible envie de fleurir »,  de 
Christine Michaud; 

 « Histoire de femme », tome 2, Félicité, de 
Louise Tremblay-D’Essiambre; 

 « La lettre d’amour interdite » de Lucinda Riley; 

 « La cabane à sucre des Rivard », tome 2, 
Prochaine génération, de Mario Hade. 

 « Que cherches-tu, Éloïse? » de Josyane 
Bissonnette; 

 « Le Highlander réticent » d’Amanda Scott; 

 « Au premier coup de canon », tome 1, Jeanne, 
tome 2, Catherine, tome 3, Sarah, d’André 
Mathieu. 

NOUVELLES ACQUISITIONS DE 
ROMANS JEUNESSE : 
 « Les expériences de Mini-Jean », tome 2 et 

tome 3, de Alex A.; 

 « Les histoires plates de pète et répète » de 
Richard Petit; 

 « Gummie la licorne » de Mika; 

 « La course des tuques » de Nicholas Aumais; 

 « Frigiel et Fluffy : cycle des Farlands », tome 1, 
Les trois clans, de Frigiel et Nicolas Digard; 

 « Sauvons les arcs-en-ciel » de Geneviève 
Guilbault. 

NOUVELLES ACQUISITIONS DE 
DOCUMENTAIRES : 
 « Sois toi et change le monde » du  Dr Dain 

Heer; 
 « Perdre du poids en mangeant du gras », tome 

2, Le céto au quotidien, de Josey Arsenault et du 
Dre Èvelyne Bourdua-Roy; 

 « Arrêter le temps » de Dave Morissette; 
 « Étienne Boulay :  Le parcours d’un battant » 

de Marc-André Chabot; 
 « Devenir » de Michelle Obama. 

Il y aura de la nouveauté chaque mois, venez nous 
voir!  

BONNE LECTURE ET AU PLAISIR DE SE RENCONTRER! 

Rachel Lavoie, responsable de la bibliothèque, 
418 279-5250, poste 3140, clavoie@albanel.ca. 
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CLUB FADOQ D’ALBANEL 
CLUB DE LA GAIETÉ 50 ANS ET PLUS 
Bonjour! 

Récemment, nous avons reçu une bonne nouvelle 
concernant la salle du patrimoine. L’an dernier, 
nous avons déposé une demande d’aide financière 
pour la réfection du plancher et des murs de notre 
local dans le cadre du programme Nouveaux 
horizons. Une réponse positive venant de notre 
député fédéral, M. Richard Hébert, nous a été 
transmise, soit un montant de 17 000 $. Les travaux 
de réfection pourront débuter dès que le choix de 
l’entrepreneur sera fait. 

Je voudrais inviter les membres du Club de la 
Gaieté à venir nous rencontrer lors du brunch 
printanier le dimanche 14 avril à la salle du 
patrimoine. Il y aura présentation des états 
financiers et élection. De plus, nous profiterons de 
l’occasion pour vous donner un aperçu de 
l’organisation  du souper en plein air le samedi 
15 juin prochain dans le cadre des activités du 
50e anniversaire. Nous espérons que vous 
répondrez en grand nombre aux activités 
proposées. Des cartes seront en vente auprès des 
directeurs au coût de 15 $. Surveillez les publicités 
pour les détails.  

Merci de nous lire et à bientôt! 

Michel Lamontagne 

JEBENEVOLE.CA 
JeBenevole.ca est le site provincial 
de jumelage des centres d’action 
bénévole du Québec et des 
organismes sans but lucratif (OSBL) avec les 
bénévoles. Vous recherchez des offres de bénévolat 
près de chez vous ou votre 
organisme est à la recherche de 
bénévoles. 

Jebenevole.ca répond à vos besoins! 

Pour plus d’information, appelez au 
Centre d’action bénévole Maria-
Chapdelaine au 418 276-1211. 

Maude Bouchard, responsable du Centre d’action 
bénévole Maria-Chapdelaine.  
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OMH – LOGEMENT À LOUER 
UN LOGEMENT DISPONIBLE LIBRE IMMÉDIATEMENT 

DESCRIPTION : 

4 ½ situé au 203, avenue Lavoie à Albanel (pour 
une famille de 2 personnes minimum. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ : 

 Avoir un revenu inférieur au maximum fixé par 
la SHQ; 

 Remplir une demande de logement à loyer 
modique. 

Le coût du loyer est fixé selon les règlements de 
la Société d’habitation du Québec (SHQ). 

Pour plus de renseignements, veuillez composer 
le 418 276-8027. 

 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT 
C’est bientôt le temps du grand ménage du 
printemps, alors pensez à nous, et n’hésitez pas à 
nous appeler si vous voulez plus d’information 
sur les objets à donner. Tous vos objets seront 
offerts à des prix très raisonnables lors du bazar. 
Les fonds amassés serviront à l’achat des fleurs et 
du matériel nécessaires pour fleurir 
adéquatement notre municipalité.  

C’est en faisant don des choses dont tu ne te sers 
plus comme vaisselle, meubles, articles de 
cuisine, articles de sport, articles de jardin, outils 
de toute sorte que nous pouvons continuer à 
embellir et agrandir notre champ d’action dans la 
municipalité.  

Les bénévoles du comité sont toujours là pour 
répondre à tes questions.  

Information : Lyne Larouche au 418 279-5115. 

ALBANEL 

324, rue de l’Église 

418 279-5586 

GIRARDVILLE 

187, rue Principale 

418 258-3603 

Lundi 9 h à 17 h 30 Lundi 18 h à 20 h 

Mardi 9 h à 17 h 30 Mardi 13 h à 18 h 

Mercredi 9 h à 17 h 30 Mercredi 13 h à 18 h 

Jeudi 9 h à 21 h Jeudi 13 h à 21 h 

Vendredi 9 h à 18 h Vendredi, samedi, 
dimanche : Fermé  Samedi, dimanche : Fermé 
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